
 
 

 
 

Activité de formation 
 

Formations sur le remboursement ou crédit de taxes dans le cadre du 
« Programme d’incitation pour congrès étrangers 

et voyages organisés » 
 
 
� Formation d’une durée de 3h donnée par Revenu Québec 
� Sujet : Le remboursement ou crédit de taxes TPS et TVQ dans le cadre du « Programme 

d’incitation pour congrès étrangers et voyages organisés ». 
� Formateur : Madame Annie Cloutier–Gauthier 
 
Date : Mercredi 23 novembre 
Lieu : Oratoire St-Joseph, à Montréal 
Heure : De 13h30 à 16h30, incluant pause-café 
Salle : À confirmer 
Coûts : 15$ + taxes par participant (17,09$) 
Stationnement : Gratuit 
 
L’Oratoire St-Joseph, membre associé de l’ARF-Québec, est fier de vous accueillir pour cette 
formation. À cet effet, madame Genoveffa Fiorrin sera heureuse de vous faire visiter le site, 
suite à la formation, afin de découvrir leurs services d’hébergement, de restauration, de 
location de salles et boutique. 
www.saint-joseph.org 
 
 
 
 
 

L’ARF-Québec bénéficie du support financier du ministère du Tourisme 
 
 



 
 

Formulaire d’inscription 
À nous faire parvenir par courriel à mdesy@arfquebec.com ou par 
télécopieur au 418-522-6455 et ce, avant le 28 octobre 2011 

 
 

 
Nom :  Prénom :   
   
Titre :   
  
Nom de l'entreprise :   
  
Adresse :   
  
Ville :  Code postal :   
  
Téléphone :  Télécopieur :   
 
Courriel : @  
 
 
Noms des participants   Seront présents à la visite guidée (30 à 45 minutes) 
   
  Oui Non 
 
________________________________  F F  
 
________________________________ F F 
 
________________________________ F F 
 
 
Montant total de l’inscription : Nombre de participants __________ X 17,09$ = ___________ 
   
 
Paiement par chèque : F   Paiement par carte de crédit** : F MasterCard   F Visa 
 
Carte de crédit :  Date d’expiration :  /   
  
Signature * :   Date :   
 
*J’ai lu et bien compris tous les renseignements concernant mon inscription, selon les modalités apparaissant ci-
après. 
** Le paiement par carte de crédit est rendu possible grâce à l’APAQ qui nous offre le service. À ce titre, si 
paiement par crédit, votre reçu sera au nom de l’APAQ. 
 
Modalités d’inscription 
Les inscriptions par télécopieur sont acceptées.  Si inscription par la poste, le paiement doit être envoyé en même 
temps (chèque fait à l’ordre de l’ARF-Québec ou carte de crédit).  AUCUNE inscription par téléphone.  
Annulation 
Aucun remboursement ne sera accordé pour toute annulation d’inscription moins de 10 jours ouvrables avant la 
formation.  L’ARF-Québec se réserve le droit d’annuler la formation faute d’un nombre suffisant d’inscriptions.  Dans 
un tel cas, les personnes inscrites seront remboursées. Les frais de participation constituent une dépense de 
formation admissible en vertu de la Loi du 1 %. Numéro d’enregistrement de la TPS : 843633827 et de la TVQ : 
1214139053. 


